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Me Sonia Lebel, ministre de la Justice et de la Condition féminine 
Ministère de la Justice 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l’Église 
9e étage 
Québec (Québec) G1V 4M1 
 
Par courriel: ministre@justice.gouv.qc.ca  
 
 
 

Québec, le 6 novembre 2018 
 
 
Objet :  Prescription de l’action des victimes de violence sexuelle ou familiale 
 Article 2926.1 du Code civil du Québec 
 
 
 

Madame la Ministre de la Justice et de la Condition féminine,  

 À la faculté de droit de l’Université Laval, nous sommes plusieurs à avoir publié 
des travaux qui concernent le délai de prescription applicable à l’action civile des victimes 
de violence sexuelle ou familiale. Sous l’égide de la Chaire de rédaction juridique Louis-
Philippe-Pigeon, nous avons mis en commun nos réflexions pour vous proposer des 
solutions aux lacunes du droit actuel. 

Un pas très important a été franchi en 2013 par le législateur québécois, lorsqu’il a 
prolongé à 30 ans le délai de prescription de l’action d’une victime de violence sexuelle ou 
familiale, qui était autrefois de 3 ans (article 2926.1 CcQ introduit par la Loi modifiant la 
Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels, la Loi visant à favoriser le civisme 
et certaines dispositions du Code civil relatives à la prescription, LQ 2013, c 8). Cet article 
se lit comme suit:   

2926.1 L’action en réparation du préjudice corporel résultant d’un acte 
pouvant constituer une infraction criminelle se prescrit par 10 ans à compter 
du jour où la victime a connaissance que son préjudice est attribuable à cet 
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acte. Ce délai est toutefois de 30 ans si le préjudice résulte d’une agression 
à caractère sexuel, de la violence subie pendant l’enfance, ou de la violence 
d’un conjoint ou d’un ancien conjoint. 

En cas de décès de la victime ou de l’auteur de l’acte, le délai applicable, 
s’il n’est pas déjà écoulé, est ramené à trois ans et il court à compter du 
décès. 

Par la même occasion, le législateur a précisé que la prescription de l’action ne 
commence pas à courir avant la majorité, même s’il est possible pour le représentant légal 
d’une victime mineure d’agir en son nom (article 2905 CcQ).  

En avril 2018, les trois partis d’opposition, dont la Coalition Avenir Québec, ont 
promis de parfaire la réforme de 2013 en rendant imprescriptible l’action de la victime. Il 
existe plusieurs arguments en faveur de cette solution, mais nous soulignons qu’elle doit 
être élaborée avec soin, car la question est plus complexe qu’il n’y paraît à première vue. 

 

Les fondements de la responsabilité civile et de la prescription extinctive 

La responsabilité civile a pour but d’indemniser la victime pour le préjudice que lui 
ont causé la ou les personnes responsables. À cette fonction compensatoire s’ajoute la 
possibilité, pour la victime, d’obtenir la reconnaissance officielle, à travers le processus 
judiciaire, du tort qu’elle a subi. 

La prescription extinctive joue un rôle important dans notre système de droit civil. 
En mettant fin à la possibilité d’intenter une action, elle protège la stabilité des rapports de 
droit et apporte une certaine tranquillité d’esprit aux personnes susceptibles d’être 
poursuivies. En obligeant le demandeur à intenter son action dans un délai relativement 
court, elle prémunit les parties contre le dépérissement des preuves, ce qui permet une 
meilleure justice. Enfin, la prescription sanctionne la négligence du demandeur qui tarde à 
intenter son action. 

Certains juristes soulèvent le rôle différent qu’occupe la prescription en droit civil 
et en common law. Il faudrait donc être prudent avant de suivre l’exemple des provinces 
ou états voisins qui ont admis l’imprescriptibilité. Nous ne croyons pas que 
l’imprescriptibilité de l’action de la victime de violence sexuelle ou familiale contre 
l’auteur de l’acte soit incompatible avec notre droit. Toutefois, certaines balises 
temporelles nous semblent nécessaires pour que cette action ne survive pas indéfiniment 
après le décès de la victime et de l’auteur de l’acte. 
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Il faut ainsi tenir compte des actions qui pourraient être intentées, après le décès de 
la victime ou de l’auteur de l’acte, par les héritiers de l’une ou contre les héritiers de l’autre. 
Il faut aussi penser aux autres personnes susceptibles d’être poursuivies, à qui l’on reproche 
de n’avoir pas protégé la victime. Une exposition plus longue au risque de poursuites peut 
entraîner l’augmentation des primes d’assurance-responsabilité. 

Il est de même pertinent de tenir compte du droit criminel, tout en se rappelant les 
différences importantes entre les poursuites au criminel et au civil : 1) en droit criminel 
canadien, il n’y a pas de prescription : l’auteur d’un acte criminel peut être jugé jusqu’à sa 
mort; 2) alors que le décès de l’accusé met fin au procès criminel, l’action civile peut être 
intentée contre ses héritiers; 3) le procès criminel est dirigé contre une personne physique 
et non contre une institution, alors que cette dernière peut être poursuivie au civil; 4) le 
fardeau de la preuve est plus exigeant au criminel, et la décision de poursuivre est prise par 
le Directeur des poursuites criminelles et pénales, ce qui assure une protection contre les 
poursuites sans fondement. En dépit de ces différences, il paraît choquant que l’auteur de 
l’acte puisse échapper à la justice civile grâce à la prescription, tandis qu’il demeure 
responsable de ses actes au criminel. C’est l’une des raisons qui militent en faveur de 
l’imprescriptibilité de l’action civile intentée par la victime contre l’auteur de l’acte. 

 

L’imprescriptibilité  

Il est bien établi que les victimes d’agression sexuelle et celles ayant subi de la 
violence pendant l’enfance ou de la part d’un conjoint trouvent particulièrement difficile 
de dénoncer leur agresseur. De longues années sont parfois nécessaires avant que la victime 
prenne conscience des liens entre la violence qu’elle a subie et les difficultés de tous ordres 
qu’elle rencontre dans sa vie. La crainte de l’agresseur est aussi un facteur qui peut 
l’empêcher psychologiquement d’agir contre lui. En droit actuel, ces éléments peuvent être 
invoqués pour suspendre l’application de la prescription. Cependant, leur preuve représente 
un fardeau très lourd pour les victimes. C’est pour ce motif qu’une solution particulière a 
été adoptée en 2013, en prolongeant le délai de prescription de 3 à 30 ans (article 2926.1 
al 1 CcQ). Cette raison est aussi invoquée au soutien de l’imprescriptibilité, puisqu’alors, 
les victimes qui attendent plus de 30 ans avant d’intenter leur action seront aussi dispensées 
de devoir faire cette preuve. 

L’objectif de la réforme annoncée nous semble être le suivant: soulager toutes les 
victimes de violence sexuelle ou familiale d’avoir à apporter la preuve du moment où elles 
ont découvert un lien entre la violence et le préjudice qu’elles ont subis ou des raisons 
psychologiques qui les empêchaient d’agir. Cet objectif sert de guide dans les 
recommandations qui suivent.  
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Les délais applicables en cas de décès de l’auteur de l’acte ou de la victime 

En cas de décès de l’auteur de l’acte, la victime peut poursuivre sa succession. À 
première vue, l’imprescriptibilité exposerait indéfiniment les héritiers de l’auteur de l’acte 
à une action de la victime ou de ses propres héritiers. Or, d’après notre lecture de l’article 
816 CcQ en matière de successions, l’action intentée contre les héritiers serait éteinte au 
plus tard trois ans après la décharge du liquidateur. À noter toutefois qu’il existe des avis 
divergents sur ce point, qui devra être clarifié par les tribunaux ou le législateur. 

L’alinéa 2 de l’article 2926.1 CcQ, tel que rédigé, semble poursuivre un objectif 
semblable. Cependant, sa rédaction porte à confusion. Suivant une interprétation littérale, 
cette disposition entraîne l’impossibilité absolue pour la victime d’intenter son action plus 
de trois ans après la mort de l’auteur de l’acte. Cette solution aggraverait la situation de la 
victime par rapport à ce qu’elle était dans le droit antérieur à 2013, puisqu’elle ne pourrait 
plus se prévaloir de l’impossibilité psychologique d’agir. Une interprétation plus favorable 
à la victime, retenue par la Cour supérieure, lui permet de prolonger le délai de trois ans en 
invoquant l’impossibilité psychologique d’agir (Proulx c Desbiens, 2014 QCCS 4117). 
Dans cette situation, le but de la réforme n’est pas atteint, puisque la victime se voit obligée 
de faire cette preuve. 

Selon nous, le deuxième alinéa de l’article 2926.1 CcQ devrait être modifié pour 
que l’action soit prescrite à la plus tardive des deux dates qui y sont indiquées, à savoir 
trois ans après la mort de la victime ou trois ans après la mort de l’auteur de l’acte. 

Si cette modification était apportée, la victime pourrait poursuivre l’auteur de l’acte 
sa vie durant, puis ses héritiers jusque trois ans après la décharge du liquidateur. En cas de 
décès de la victime, les héritiers de cette dernière pourraient poursuivre l’auteur de l’acte 
sa vie durant, puis ses héritiers jusqu’à trois ans après sa mort. 

 

Les délais applicables aux actions contre les autres responsables 

Suivant notre compréhension, l’article 2926.1 CcQ vise aussi l’action intentée 
contre une autre personne pouvant être tenue civilement responsable de la violence sexuelle 
ou familiale subie par la victime. Il peut s’agir d’un parent, d’un gardien ou d’une 
institution qui avaient connaissance des agressions sexuelles et qui n’ont pas protégé la 
victime. Il n’est pas certain que l’employeur puisse être tenu responsable de l’agression 
sexuelle commise par son employé sur le fondement de l’article 1463 CcQ, qui concerne 
la responsabilité du commettant pour la faute de son préposé. Toutefois, il est clair qu’une 
institution peut être tenue responsable sur le fondement de l’article 1457 CcQ en raison 
d’une faute qui lui est propre, celle de ne pas avoir protégé la victime contre des agressions 
dont elle avait connaissance ou dont elle soupçonnait l’existence.  
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Le deuxième alinéa de l’article 2926.1 CcQ permet de protéger ces autres 
responsables, en particulier les institutions, contre l’éventualité d’une action introduite très 
longtemps après les faits. Cependant, il produit un effet injuste pour la victime lorsque 
l’auteur de l’acte décède avant qu’elle n’ait intenté son action, surtout si ce décès intervient 
peu de temps après l’agression. Dans ce cas, l’action de la victime contre les autres 
responsables suit le même sort que l’action contre l’auteur de l’acte : elle est prescrite trois 
ans après le décès de ce dernier, à moins que la victime ne puisse invoquer l’impossibilité 
psychologique d’agir. L’affaire Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal c J.J., qui sera 
entendue sous peu par la Cour suprême du Canada, représente une situation de ce genre. 
La Cour suprême se penchera notamment sur la portée du deuxième alinéa de l’article 
2926.1 et sur la question de savoir si le délai de trois ans peut être suspendu en cas 
d’impossibilité psychologique d’agir. 

Si notre proposition était adoptée, la victime pourrait poursuivre les autres 
responsables sa vie durant, même si l’auteur de l’acte décède. Cependant, ces autres 
responsables ne pourraient plus être poursuivis trois ans après le décès de l’auteur de l’acte 
et de la victime, suivant la dernière de ces deux dates.  

 

L’application rétroactive du nouveau délai 

En 2013, le législateur a donné une portée rétroactive limitée aux modifications 
apportées, une solution vivement critiquée, puisqu’elle abandonne les « victimes du 
passé ». En effet, ces dernières, si elles ont pris conscience du lien entre la violence et leur 
préjudice avant le 23 mai 2010, sont toujours soumises au délai de trois ans qui s’appliquait 
antérieurement à la réforme. Elles doivent encore faire la preuve de l’impossibilité 
psychologie d’agir, si elles décident aujourd’hui de poursuivre leur agresseur. 

Selon nous, la meilleure solution pour atteindre l’objectif visé, et la solution la plus 
équitable pour toutes les victimes, serait de rendre pleinement rétroactive l’application de 
l’article 2926.1, tel que modifié. 

Cette solution soulève la crainte qu’une avalanche de poursuites surcharge le 
système de justice québécois. Nous ne disposons pas de toutes les données qui nous 
permettraient d’évaluer le nombre des actions susceptibles d’être intentées suivant 
différents scénarios. Toutefois, mentionnons que le passage au délai de 30 ans en 2013, qui 
a ouvert la voie à de nouvelles actions, ne semble pas avoir eu cet effet. 

Pour les victimes ayant déjà intenté une action, et dont l’action a été déboutée sur 
le fondement de la prescription, une solution pourrait être de prévoir un délai fenêtre d’un 
an à l’intérieur duquel elles pourraient intenter une nouvelle action. Si l’on se fie aux 
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décisions publiées qui ont rejeté des actions prescrites, moins de dix dossiers pourraient 
être rouverts dans cette éventualité.  

Nous croyons enfin que les transactions devraient être maintenues, comme le 
recommande le Protecteur du citoyen et pour les raisons qu’il évoque (Avis du Protecteur 
du citoyen, en ligne: 
protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/avis_abolition-
prescription-recours-civils-agression-sexuelle.pdf ).  

En résumé, voici nos propositions : 

- Modifier le premier alinéa de l’article 2926.1 pour que l’action de la victime de 
violence sexuelle ou familiale ne soit plus soumise au délai de prescription de 
30, de 10 ou de 3 ans; 

- Modifier le deuxième alinéa de l’article 2926.1 pour que cette action soit éteinte 
3 ans après le décès de la victime et de l’auteur de l’acte, suivant la plus tardive 
de ces deux dates; 

- Clarifier la portée de l’article 816, si nécessaire; 
- Prévoir l’application rétroactive du nouvel article 2926.1; 
- Permettre aux victimes dont l’action a été déboutée sur le fondement de la 

prescription d’intenter une nouvelle action dans un délai d’un an à partir de 
l’entrée en vigueur de la loi. 

Elles sont aussi résumées en annexe sous forme de tableau. 

En espérant que ces observations vous seront utiles, nous nous tenons à votre 
disposition pour toute information complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre de la Justice et de la Condition 
féminine, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 
 
 
 
Michelle Cumyn, B.A., B.C.L., LL.B. (McGill), doctorat (Paris I) 
Professeure titulaire, faculté de droit, Université Laval 
Titulaire de la Chaire de rédaction juridique Louis-Philippe-Pigeon 
www.redactionjuridique.chaire.ulaval.ca  
michelle.cumyn@fd.ulaval.ca  
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Annexe : Tableau résumant nos propositions 
 

 
 

Défendeur 
 

Demandeur 
 

Délai actuel 
 

Délai proposé 
 

 
Auteur de l’acte 

Victime 30 ans  
+ suspension 

Aucun délai 

Héritiers de la 
victime 

3 ans après le décès de 
la victime 

Aucun délai 

 
 
 
Succession de 
l’auteur de l’acte 

 
Victime 

3 ans après le décès de 
l’auteur de l’acte  
+ suspension,  
sans dépasser les 3 ans 
après la décharge du 
liquidateur 

3 ans après la décharge 
du liquidateur 

 
Héritiers de la 
victime 

3 ans après le décès de 
la victime ou de 
l’auteur de l’acte 
(première des deux 
dates) 

3 ans après le décès de 
la victime ou de 
l’auteur de l’acte 
(dernière des deux 
dates), sans dépasser les 
3 ans après la décharge 
du liquidateur 

 
 
 
Institution 

 
Victime 

30 ans  
+ suspension 
OU 
3 ans après le décès de 
l’auteur de l’acte + 
suspension 
(première des deux 
dates) 

Aucun délai 

 
Héritiers de la 
victime 

3 ans après le décès de 
la victime ou de 
l’auteur de l’acte 
(première des deux 
dates) 

3 ans après le décès de 
la victime ou de 
l’auteur de l’acte 
(dernière des deux 
dates) 

Auteur de l’acte, 
Institution 

 
 
Victime  du passé  
 

3 ans 
+ suspension 
 

Aucun délai 
 

Succession de 
l’auteur de l’acte 

3 ans + suspension, 
sans dépasser les 3 ans 
après la décharge du 
liquidateur 

3 ans après la décharge 
du liquidateur 

 


